
Engager une politique volontariste en faveur de l’enfance et la jeunesse.

- Poursuivre les travaux d’amélioration de la crèche (confort d’été).
- Soutenir la création d’un pôle médical pédiatrique.
- Promouvoir le soutien  à la parentalité : café des parents, forum de la parentalité.

- Poursuivre les investissements dans les écoles (numérique, végétalisation).
- Améliorer la sécurité aux abords des écoles.
- Enrichir les temps péri et extra-scolaires : anglais, musique, matinée sport...
- Sensibiliser la prévention des risques : numérique, sécurité routière, nutrition.
- Obtenir le label « Ville amie des enfants ».
- Développer le centre de loisirs pour répondre aux besoins des familles. 
- Poursuivre l’aide aux devoirs.
- Lisser les tarifs des prestations du service Enfance et Jeunesse.
- S’assurer de la qualité de la restauration scolaire en concertation avec le SIVOM.

- Professionnaliser l’offre d’accompagnement (embauche d’un éducateur).
- Accompagner l’autonomie des jeunes : Aide à la recherche d’emploi, aide au permis,
  aide au BAFA, emplois saisonniers, club des parrains.
- Mettre à disposition pour l’anniversaire des 18 ans une salle municipale gratuite.
- Créer du lien entre les jeunes et les entreprises locales.
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Cette troisième partie du 

programme de DEMAIN AU CRES 

aborde l’enfance et la jeunesse, la 

solidarité, le handicap et

le devoir de mémoire. 

Au travers de ces sujets nous 

prenons en compte tous les

âges de la vie.

Nous avons une grande ambition et 

de nombreuses idées novatrices 

pour chacun de ces domaines.
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ENFANCE . SCOLARITÉ . JEUNESSE

NOS ACTIONS

THIERRY BERMOND

Ce programme est le résultat de
plusieurs mois de concertation et
de réflexion sur les sujets déterminants
pour l’avenir de notre commune. Il est porté par une équipe
compétente et motivée déjà fortement impliquée dans la
vie du Crès.

WWW.DEMAINAUCRES.FR

PETITE ENFANCE  : En fonction de l’évolution de la population, avoir un diagnostic 
des besoins et accompagner leurs mises en œuvre.

SCOLAIRE  : Garantir un dialogue de qualité avec les acteurs de la vie scolaire.

JEUNES  : Mettre en place une politique en faveur des jeunes (16-22 ans ).
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Apporter une réponse sociale pour tous les âges de la vie et pour tous les publics.
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S’engager sur une politique Handicap ambitieuse.

DEVOIR DE MÉMOIRE

NOS ACTIONS
Faire vivre et partager le devoir de mémoire.

- Créer un lieu dédié au CCAS.
- Embaucher un travailleur social pour structurer le futur CCAS.
- Renforcer les synergies avec les différents acteurs de l’action sociale. 
- Maintenir et renforcer les accompagnements sociaux (Adapter les tarifs des prestations du service
  Enfance et Jeunesse, aide à l’autonomisation des jeunes).
- Adapter le « coup de pouce » à la situation des familles.
- Assurer un suivi des publics en précarité (ados, parents isolés …).
- Croiser les besoins de logements avec le  CCAS et travailler en partenariat avec les nouveaux
  projets d’urbanisme.
- Développer les champs d’actions de l’équipe citoyenne (Mona Lisa) avec l’accompagnement des aidants.
- Dynamiser l’offre du Nouvel Essor. 

- Créer une délégation au Handicap.
- Mettre en place une commission communale d’accessibilité.
- Formaliser une charte sur la politique Handicap.
- Mettre en place une commission extra-municipale.
- Soutenir l’aide aux aidants en partenariat avec les acteurs du domaine.

- Créer une délégation au devoir de mémoire.
- Soutenir les associations d’anciens combattants.
- Mettre en place une commission extra-municipale regroupant des experts,
  le délégué municipal et les associations d’anciens combattants.

WWW.DEMAINAUCRES.FR


